


VU DES MARCHÉS

Le propre des marchés f inanciers est de surprendre. 
2025 restera à cet égard un exemple frappant. Malgré un 
environnement très anxiogène, la très grande majorité des 
actifs financiers affiche des performances positives. Ce 
résultat tient en grande partie à la résilience de la croissance 
mondiale et surtout à celle des résultats bénéficiaires des 
sociétés cotées. Il serait toutefois imprudent de penser que la 
multiplication des chocs d’incertitude n’a pas eu, et n’aura pas 
d’effet sur la valorisation des actifs financiers. Le krach boursier 
et obligataire de début avril, à la suite des menaces de surtaxes 
douanières extravagantes du président américain, bien que 
très bref, doit nous rappeler que les marchés financiers, sans 
être forcément plus volatils que dans le passé, sont devenus 
plus nerveux dans leurs réactions aux flux de bonnes et 
mauvaises nouvelles. 

Nos perspectives pour 2026 tiennent compte de ces épées 
de Damoclès mais aussi des leçons et des bonnes surprises 
de 2025.

Ce que nous privilégions en scénario central est une toile 
de fond macroéconomique soutenue par les moteurs de la 
reflation mondiale et relativement synchronisée. Le retour 
des Etats-nations dans le pilotage des économies continuera 
de se traduire par des politiques budgétaires expansionnistes. 
Cet activisme budgétaire, synonyme de chiffres d’affaires 
additionnels pour les entreprises, devrait par ailleurs se faire 
sous la bienveillance des banques centrales qui ont, à l’image 
de la Réserve Fédérale, encore des marges significatives 
d’assouplissements monétaires. Cet environnement de 
reflation est favorable à une allocation d’actifs privilégiant 
les investissements en actions et en obligations privées, au 
détriment du monétaire et des emprunts d’Etat.

Ce que nous continuerons de surveiller, ce sont notamment 
les risques de récession aux Etats-Unis. Le maintien d’un 
niveau de couverture élevé sur le billet vert dans nos mandats 
de gestion vert est notamment motivé par cette incertitude 
sur le cycle économique américain. Les possibles excès de 
dépenses d’investissement et de niveaux de valorisation dans 
l’écosystème de l’intelligence artificielle resteront en haut de 
la liste des risques en 2026. Enfin, si l’activisme budgétaire 
des Etats soutiendra la croissance, son effet miroir, le fort 
accroissement de l’endettement, est une menace qui peut 
se matérialiser via notamment un accident obligataire qui 
mettrait sous pression des valorisations boursières tendues.

La diversification va s’avérer encore plus utile et décisive dans 
cet environnement où les actifs de performance devraient 
poursuivre leur valorisation, mais sous la menace de périodes 
de stress potentiellement intenses. C’est notamment pour 
cette raison que Louvre Banque Privée a décidé d’offrir à 
ses clients le « PEA Europe souveraineté », une nouvelle 
solution d’investissement thématique en actions diversifiée et 
relativement décolérée des portefeuilles traditionnels.

Article rédigé le 12/12/2025

Rachid Medjaoui
Directeur adjoint de la Gestion Sous Mandat,
Louvre Banque Privée

2026 : consécration ou désillusion 
pour les marchés financiers ?

Louvre Banque Privée lance 
le 1er mandat de gestion 
du marché consacré à la 
souveraineté européenne

INTERVIEW

Louvre Banque Privée propose un nouveau mandat de 
gestion éligible au PEA et consacré à la thématique de 
la souveraineté européenne. Dans quel contexte s’est 
inscrit ce lancement ? 
Jérôme Grenié : En l’espace de quelques années, l’Europe et le 
monde ont fait face à une série de chocs importants. On peut 
en citer quatre majeurs :
Le premier est l’essoufflement du modèle de globalisation 
à tout-va qui génère de plus en plus d’effets négatifs écono-
miques et climatiques. Cela nous oblige à repenser nos appa-
reils de production, notamment en termes d’impact carbone 
et d’emploi, en les rapatriant et en s’engageant dans la voie de 
la réindustrialisation. 
Le deuxième est la pandémie de Covid-19, qui a révélé nos 
besoins cruciaux d’autonomie en matière de santé et de sé-
curité sanitaire. 
Le troisième, la guerre en Ukraine, a mis au jour la nécessité 
pour l’Europe d’assurer son indépendance énergétique et 
militaire. 
Enfin, le quatrième choc et le plus récent, la mise en place par 
Donald Trump d’un nouvel ordre – ou désordre ! – mondial, 
avec le retour du protectionnisme, a exacerbé ces impératifs 
de souveraineté européenne, c’est-à-dire d’améliorer notre 
capacité à nous développer de manière autonome. 
Notre réflexion est partie de ce constat, qui induit des besoins 
de financement colossaux dans un ensemble de secteurs et 
une réorientation de l’épargne en conséquence. Notre nou-
veau mandat de gestion « PEA Europe Souveraineté » offre 
l’opportunité d’y participer en investissant dans les sociétés 
les plus stratégiques en la matière.
Adrienne Horel-Pagès : Il était important d’intégrer cette 
innovation dans le cadre de la stratégie globale de Louvre 
Banque Privée en matière de finance durable, avec deux 
convictions importantes qui guident notre action. D’une part, 
la conviction très forte qu’en tant qu’investisseur, nous avons 

Notre nouveau mandat de gestion « PEA Europe 
Souveraineté » permet d’investir dans les secteurs 
stratégiques visant à renforcer la compétitivité et 
l’autonomie de l’Union européenne. Micro tendu 
à Jérôme Grenié, directeur de la gestion sous 
mandat et à Adrienne Horel-Pagès, membre du 
directoire en charge du développement de Louvre 
Banque Privée.
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la responsabilité d’orienter l’épargne vers les secteurs qui portent 
l’économie de demain. Notre vision est que la finance n’est pas 
neutre, mais a un rôle à jouer, celui de soutenir et de participer 
à la construction d’une économie et d’une société plus justes et 
plus responsables. 
D’autre part, nous sommes convaincus que la thématique de la 
souveraineté européenne permet de protéger le patrimoine de 
nos clients sur le long terme, car elle permet de sélectionner les 
entreprises qui ont de bonnes pratiques de gestion des risques 
et qui anticipent les changements règlementaires. L’intégration 
des enjeux environnementaux et sociaux permet d’investir dans 
des entreprises plus résilientes et plus performantes sur le long 
terme. 

Dans l’investissement, la souveraineté européenne 
a d’abord été mise en lumière via les secteurs de la 
défense et de l’armement, un univers dont la dimension 
ESG fait débat. Comment Louvre Banque Privée a-t-elle 
abordé cette question ?  
A.H.-P. : Il faut dépasser la seule vision éthique de l’ESG pour 
la considérer comme une intégration des risques environne-
mentaux et sociaux dans les pratiques des entreprises. Il nous 
paraissait ainsi opportun de traiter plus largement de la souve-
raineté européenne, dont la défense n’est qu’un des aspects. 
Assurer notre souveraineté, c’est-à-dire notre résilience, passe 
aussi par la réduction de notre empreinte carbone, notre indé-
pendance énergétique et la protection de notre modèle social. 
Nous sommes par ailleurs la première banque privée du marché 
à proposer un portefeuille consacré à cette thématique. 
Le profil de gestion « PEA Europe Souveraineté », respecte bien 
sûr notre charte ESG et le secteur de la défense n’a pas fait ex-
ception.

Comment avez-vous composé votre profil de gestion 
« PEA Europe Souveraineté » ?
J.G. : Nous nous sommes inspirés des propositions du rapport 
Draghi remis en septembre 2024 portant sur la compétitivité 
européenne. Nous avons regroupé ces pistes de travail en trois 
piliers sous-thématiques : l’innovation technologique, la décar-
bonation et l’autonomie stratégique. Puis nous avons dégagé 
cinq thèmes d’investissement autour de ces trois piliers : 

La défense – compartiment dans lequel nous retrouvons 
des sociétés comme Thales, Safran et Leonardo ;
L’indépendance énergétique – qui regroupe des produc-
teurs d’énergie renouvelable et propre ainsi que des sociétés 
qui participent aux économies d’énergie ;
L’industrie et la technologie – avec des entreprises dis-
posant d’une capacité technologique incontournable ou 
engagées dans un processus de relocalisation de leur pro-
duction ;
Les infrastructures – thématique qui réunit des acteurs de 
la construction de réseaux autoroutiers, ferroviaires, élec-
triques, des services financiers ; 
La santé et la sécurité alimentaire – qui va des sociétés 
pharmaceutiques aux producteurs agroalimentaires. 

Ces cinq thématiques sont représentées de manière équilibrée 
au sein du portefeuille.

Mis bout-à-bout, ces univers représentent un panel assez 
large de sociétés européennes. Combien en avez-vous 
retenu ? 
J.G. : Nous disposons d’un portefeuille assez concentré d’une 
trentaine de valeurs en position. Depuis notre univers de départ, 
le Stoxx 600, notre filtre ESG en a exclu 200. Puis nos gérants 
analystes ont sélectionné les 150 les plus qualitatives, dont envi-
ron la moitié résonnent avec l’un des cinq thèmes. Nous suivons 
donc de près une soixantaine de titres.

Jérôme Grenié
Directeur de la gestion sous mandat 
de Louvre Banque Privée

Comment jugez-vous les premiers retours de votre 
clientèle relatifs à cette nouvelle offre ? 
A.H.-P. : Nous notons un vif intérêt pour cette stratégie théma-
tique qui dépasse le seul secteur de la défense. Nous avons en-
registré un nombre important d’adhésions dès les premières se-
maines de son lancement. Il s’agit essentiellement de nouvelles 
ouvertures de clients qui ne disposaient pas encore d’un PEA 
chez nous ou qui avaient jusqu’à présent opté pour la gestion 
libre de leur support. Devant un tel accueil, nous réfléchissons 
déjà à lancer un mandat de gestion équivalent pour nos contrats 
d’assurance vie dans les prochains mois !

Adrienne Horel-Pagès
Membre du directoire de Louvre Banque 
Privée, en charge du développement

Le PEA en bref

Le PEA est un outil de diversification patrimoniale puissant 
et incontournable pour investir en Bourse. C’est une 
enveloppe fiscale réservée aux résidents fiscaux français 
majeurs, avantageuse après cinq ans de détention.

Le PEA bénéficie des atouts suivants :

Un plafond de versement de 150.000€ et sans limite 
pour les gains générés ;

Un univers d'investissement riche en gestion libre 
ou pilotée (accès aux actions, ETF et parts d’OPC 
européens) ;

Une exonération d’impôt sur les plus-values après 
cinq ans (hors prélèvements sociaux) ;

Une souplesse : retraits partiels possibles après cinq 
ans sans clôture du plan.

Le PEA est un excellent levier pour développer son 
patrimoine financier tout en maîtrisant sa fiscalité. Il 
s’inscrit parfaitement dans une stratégie d’investissement 
à moyen/long terme.
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